
LICENCE 2020-21 : 

LE CERTIFICAT MÉDICAL NÉCESSAIRE POUR LA 

PRATIQUE DU HANDBALL 

Après ces nombreuses semaines d'inactivités, il est enfin possible de penser à la reprise et de se 

projeter sur la saison prochaine. Afin de préparer celle-ci dans les meilleurs conditions, il est 

nécessaire de respecter le protocole de reprise suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

CE QU'IL FAUT SAVOIR  

Avec la mention "Absence de contre-indication à la pratique sportive en compétition ou en loisir", 

ce certificat 

autorisera la pratique sportive pour le handball et ses disciplines associées mais également 

pour tout autre sport.  

Les parents pourront éventuellement bénéficier d'une prise en charge à 100% de cette 

consultation médicale dans le cadre des 20 visites médicales obligatoires prévues par la loi 

Buzyn (dont 3 entre l'âge de 7 ans et de 16 ans). 

Les licences pour la saison 2019-20 sont valables jusqu'au 15 septembre 2020  

(hors competition, hors mutation) mais un avis médical avant une reprise intensive  

 

PRENDRE UNE LICENCE À PARTIR DU 1ER JUIN 

Vous pourrez reprendre votre licence pour la prochaine saison sportive dès lundi 1er juin 

prochain. 

Pour cela, votre club devra vous transmettre les documents suivants : 

 Le modèle de certificat médical vierge ; 

 Le questionnaire de reprise post confinement ; 

 La notice "Surveillance post délivrance d'un certificat médical" décrivant les 

symptômes évocateurs d'une complication secondaire ou d'une contamination ultérieure 

qui conduirait à reconsulter un médecin. 

Nous continuerons ainsi à vous garantir les meilleures conditions pour la pratique de votre sport 

préféré. 

 

 

Nous restons unis et solidaires dans cette crise sanitaire. 

              #Onesttoushandballeurs fortement conseillé. 

 

 

 

La santé des handballeurs (quel que soit votre profil, votre pratique, votre niveau) est au cœur des 

préoccupations de votre fédération et de votre club. C'est pourquoi il a été décidé la présentation 

obligatoire d'un certificat médical lors de tout renouvellement ou création de licence 2020-

21. En effet, chaque joueur, quel que soit son âge ou son niveau de pratique, devra passer une 

visite médicale permettant de lui garantir une reprise du handball en toute sécurité et sérénité. 

  

http://r.info.ffhandball.fr/mk/cl/f/etbNaFM6mNjDMfs6nUeC7tCwSMHFbVirpe5kkUQ72-jFAE24flcijsOyIABPosE1kcuiumn6Dm6mQOlSwBy-t0UYGB3EGZVaBsaWlGhyBNKZQr8VZtOOwF4IE7VOjB-kWrXVW8gu0LHXq2RjPEJeB5gkHc2CoO8jjQKdThxvZWjQCwcm93IwoD7qe0cm9dcy24Di7ZwTlFXayezc4hbkqRf5zDQ7SRJtnmUDfnEoeycpW6VyrDzQBCkwOCwodftbTX8w6A7UYAgj_OIBx_g0CUgHdp9WFY7btcIIZfMV2yU0tFW4YaWYrsZaUhQtaDiUGCg27VI1dTCndcpcnWpF9ZswesEU69TOG2Jr0jHLsEkLzUQC9xtvwSemJ3-vuXftyw3pSZv4vY79qL7ed8VO98GXDoDeIIHXu2rgqe7L51ThX16KfzPF5MSXkX_V3q6JHuwMVK2d-HPmc3xHygsloGECx-axotFESNCh
http://r.info.ffhandball.fr/mk/cl/f/hneFjTsjskM8rF9CSxmoe8kpnXp4xQCHWVNGL8L8NWOv2tBNxzC0PnE7MDWVzWEngeyRvx9Np9_ViRonsVQ3tNb1SGdODhnwP_Sq7rcBmlLIT-FpInyEZlABrQXixjE_Ui4wHUe_yWS6fm8DyoSycak43nSHFt77DwBATHjBPqu034bmy-O_L8yw_kbhRlEEFmb1IpmypjBiXNp8QHnUrOwDv1XV_3irGUYCEvhcobYfLRdfsWgyVUQd1mNyCpOE787s8D01YsTCoqUfMaSFtNf51zmW9ab9U4M7HWitP6Fyo3eOZxyot5ht8Hnh3hy1mDwIK1n1cZ-w-lo9afQ53WXpKwVVX9CfK5OkJIiX8r6dd9zKPLMZ4Llax5a0DnSBL5TbWc81IedxpuihD0G3w9o_YnFAtzSU6abbKOMiAXwSw8SU1oEYWt-aPLJqdbZYjz7IMnq7nsIFqawkKFyed_pMSrvTirHUT9XiuYERDjOqKifB9v1GoqgpckA4ZMQ
http://r.info.ffhandball.fr/mk/cl/f/fdObU_XZfgagS7tGzIzkt8Fs1MI7zL7DzJdKv--LmJC4w1YdFtUykxeJAFjpmt-X7M2NhC4uoz0-829-6hSg8XCbYZhZ7YIVzsJCIYUgOLAdABwmFQO_SgGD0k9YTcwUNMWDpMOJ8U-kHR8iihwbxrR2ZqG_NeFP7uez1ScgzQKj62D9WmrGXGi0QuYPwfWbI-eG4v-WTlBQtMTK7u7TMk7Ql3tkily_8NnrIjVUoWV5HKZ3p4q5p-TFybHqF1HO-T2h2LhBaxOkC06xfmFpYDZFwPdBl4m-PheWbtAR-_m8CEqrPOX835C9aUYY21QfsQiVu4eVLnlP93J3Jkigc8Sn9tknl2ruWnjbg2TdEkFbZHORmNOuW5-kaMwtNQV8GwxOIAT3XdsJDU0wtrRmk6HRncHqAXrr_fBNYgtSoZn8hP1kl7j3HoCkpwqVvUKuWqjBNB6FAmxqTnhCFk6WFnJwH0pxZYmnnL3-9pSDkBapFw
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